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Séance ordinaire publique du 21 novembre 2022 
dans la Salle du Conseil Municipal de l’Hôtel de Ville de RIXHEIM 

 
 
Nombre de membres en exercice : 10 
 
Nombre de membres votants à cette réunion :           8 
 
PRESENTS : 

Membres votants : 
Mme Rachel BAECHTEL, Déléguée de la Ville de Rixheim 
Mme Barbara HERBAUT, Déléguée de la Ville de Rixheim 
M. Gilbert FUCHS, Délégué de la Commune de Habsheim (du point 1 au point 16) 
Mme Marie-Madeleine STIMPL, Déléguée de la Commune de Habsheim 
M. Noël MULLER, Délégué de la Commune d’Eschentzwiller 
Mme Adrienne CAMPILLO, Suppléante de la Commune d’Eschentzwiller, ayant reçu 

procuration de vote de M. Gilbert IFFRIG 
Mme Sandrine KITTLER WALCH, Déléguée de la Commune de Zimmersheim 
Mme Anne-Catherine GUTFREUND, Suppléante de la Commune de Zimmersheim, ayant 

reçu procuration de vote de Mme Catherine SIMON 
 
Secrétariat assuré par : 
M. Patrice WINDHOLTZ, Attaché territorial de la Ville de Rixheim 
 
Assistait en outre à la séance : 
Mme Denise HERTH, Suppléante de la Commune d’Eschentzwiller 
Mme Nathalie LIEBE, Gestionnaire du Collège Henri Ulrich de Habsheim 
M. Geoffrey ISSELIN, Chef du Service ‘Juridique – Patrimoine – Marchés Publics’ de la 

Ville de Rixheim 
 

♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦ 
 

ORDRE DU JOUR 
 

Affaires générales 
1. Installation de nouveaux membres 
2. Nomination d’un secrétaire de séance 
3. Approbation du procès-verbal de la séance du 6 avril 2022 

 
Secteur Sécurité 
4. Relations financières entre le Syndicat et les 4 communes adhérentes 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

 
SYNDICAT INTERCOMMUNAL 

de HABSHEIM et ENVIRONS 
(S.I.H.E.) 

Mairie de Rixheim 
B.P. 7 

68171 RIXHEIM CEDEX 

PROCES-VERBAL 

des DELIBERATIONS 

du COMITE DIRECTEUR 

du SYNDICAT INTERCOMMUNAL 
de HABSHEIM et ENVIRONS 
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Secteur Enseignement 
5. Transfert de propriété de l’emprise du collège de Rixheim à la Collectivité européenne 

d’Alsace 
6. Financement du plan numérique du Collège de Rixheim 
7. Demande de subvention du Collège de Habsheim au titre d’un déplacement sportif 
8. Demande de subvention du Collège de Habsheim au titre d’un projet pédagogique 
9. Demande de subvention de l’Association SEPIA 

 
Informations de la Présidente 
 
Divers 
 

♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦ 
 
Madame la Présidente ouvre la séance à 18h00 et salue l'assistance. 
 

♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦ 
 
Point 1 de l'ordre du jour 
 
Affaires générales 
Installation de nouveaux membres  
 
Lors de sa séance du 29 avril 2022, et suite au décès de Monsieur Henri BERTSCH, le Conseil 
Municipal d’Eschentzwiller a désigné 2 nouveaux délégués pour représenter la Commune auprès 
du Syndicat. 
 
Sont ainsi nommés : 

 
délégué titulaire : 
Monsieur Noël MULLER, en remplacement de Monsieur Henri BERTSCH, 
 
déléguée suppléante : 
Madame Denise HERTH, en remplacement de Monsieur Noël MULLER. 

 
Les autres délégués de la Commune d’Eschentzwiller sont inchangés : 

Monsieur Gilbert IFFRIG (délégué titulaire), 
Madame Adrienne CAMPILLO (déléguée suppléante). 

 
LE COMITE DIRECTEUR 

 
prend acte de ces nouvelles désignations.-: 
 

♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦ 
 
Point 2 de l'ordre du jour 
 
Affaires générales 
Nomination d'un secrétaire de séance  
 

LE COMITE DIRECTEUR 
 

décide, à l'unanimité  : 
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 de charger Monsieur Patrice WINDHOLTZ, Attaché territorial de la Ville de RIXHEIM, d'assurer 
le secrétariat de la présente séance.- 

 
♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦ 

 
Point 3 de l'ordre du jour 
 
Affaires générales 
Approbation du procès-verbal de la séance du 6 avri l 2022 
 

LE COMITE DIRECTEUR 
 

décide, à l'unanimité  : 
 

 d'approuver le procès-verbal de la séance du 6 avril 2022 et de le signer séance tenante.- 
 

♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦ 
 
Point 4 de l'ordre du jour 
 
Secteur Sécurité 
Relations financières entre le Syndicat et les 4 co mmunes adhérentes 
 

La caserne de Gendarmerie située 2 rue d'Angleterre à Rixheim est constituée de : 
 un bâtiment comprenant les locaux de service ainsi que 4 logements, 
 5 bâtiments comprenant au total de 20 logements, 
 des bâtiments annexes comprenant 20 garages, 
 les aménagements extérieurs. 

 
Depuis le 1er septembre 2008, cet ensemble immobilier est loué par la SCI ‘Les Romains’ à la Ville 
de Rixheim dans le cadre d'un bail emphytéotique d'une durée de 25 ans. 
 
En 2034, sous réserve du maintien de la Gendarmerie dans les locaux du Rinderacker, la Ville de 
Rixheim récupérera l’ensemble immobilier en pleine propriété. En l’état actuel des contrats et 
conventions, la Ville de Rixheim bénéficiera du loyer versé par l’Etat et cette recette devrait 
permettre de couvrir les charges, y compris les travaux de rénovation. Aussi, les contributions 
syndicales ne devraient plus être appelées. 
 
Lors du Débat d'Orientation Budgétaire, qui s’est tenu en séance publique le 23 mars 2022, 
diverses options avaient été étudiées pour faire évoluer ces dispositions. 

 
Lors de la réunion du 29 avril 2022, qui s’est tenue à l’Hôtel de Ville de Rixheim en présence des 
Maires des 4 communes concernées (Eschentzwiller, Habsheim, Rixheim et Zimmersheim), 
Madame le Maire de Rixheim, annonçait que la Municipalité de Rixheim ne souhaitait pas céder 
les contrats et le terrain d’assiette au Syndicat. 
 
Toutefois l’option relative à la ventilation du résultat a été retenue. Elle consiste à répartir 
systématiquement le résultat d’exploitation de la Gendarmerie, sur les 4 communes adhérentes, 
les contrats de location et le terrain d’assiette restant à la Ville de Rixheim. 

 
 Lorsqu’il est déficitaire, ce dernier est financé par les 4 communes adhérentes au travers des 

contributions syndicales. Ce scénario devrait être observé jusqu’en 2033. 
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 Lorsqu’il est excédentaire, ce dernier est reversé aux 4 communes adhérentes au prorata de 
leur population. Ce scénario devrait être observé à compter de 2034. 

 
Afin de clarifier les relations financières entre le Syndicat et les 4 communes adhérentes, 

 
LE COMITE DIRECTEUR 

 
décide, à l'unanimité  : 
 
− d’acter le principe de la ventilation systématique du résultat, selon les modalités définies ci-

dessus, 
 
− de revoir ces modalités et de les rediscuter en 2031 ou 2032.- 
 

♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦ 
 
Point 5 de l'ordre du jour 
Secteur Enseignement 
Transfert de propriété de l’emprise du collège de R ixheim à la Collectivité européenne 
d’Alsace 
 
Le collège Capitaine Dreyfus est constitué de 9 bâtiments d’une surface totale de plancher de 
8 563,16 m², situé intégralement sur la parcelle n° 125/94, de 187 ares, créée suite à la division de 
la parcelle d’origine en deux parcelles distinctes. 
 
L’article L.213-3 du Code de l’Education dispose que ‘les biens immobiliers des collèges 
appartenant à une commune ou un groupement de communes peuvent être transférés en pleine 
propriété au Département, à titre gratuit et sous réserve de l'accord des parties. Lorsque le 
Département effectue sur ces biens des travaux de construction, de reconstruction ou d'extension, 
ce transfert est de droit, à sa demande, et ne donne lieu au versement d'aucun droit, taxe ou 
honoraires’. 
 
Le Département du Haut-Rhin ayant réalisé dans le collège de nombreux travaux d’extension et 
de restructuration entre 2004 et 2020, il vous est proposé d’en transférer la propriété, à titre gratuit, 
au profit de la CeA en vertu des dispositions précitées. 
 
S’agissant d’un transfert de biens entre collectivités qui intervient à titre gratuit, aucune évaluation 
domaniale n’est réglementairement prévue. 
 

LE COMITE DIRECTEUR 
 

décide, à l'unanimité  : 
 
− d’approuver le transfert de propriété, à titre gratuit, au profit de la Collectivité européenne 

d’Alsace, de la parcelle cadastrée Section DD n° 125/94 lieudit « rue du collège » avec 187 
ares, accueillant les structures du Collège Capitaine Dreyfus, 

 
− d’autoriser Madame la Présidente à signer l’acte de cession à intervenir, qui sera établi en la 

forme administrative.- 
 
Annexe au point 5 de l’ordre du jour : 
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♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦ 

 
Point 6 de l'ordre du jour 
 
Secteur Enseignement 
Convention de financement du plan numérique du Coll ège de Rixheim  
 
Le plan numérique pour l’éducation vise à préparer l’école et la jeunesse aux enjeux d’un monde 
en transformation. 
 
Depuis 2015, le Syndicat vote une enveloppe annuelle comprise entre 20.000 € et 25.000 €, pour 
permettre aux collèges de Rixheim et de Habsheim de développer leurs projets. 
 
La Collectivité européenne d’Alsace (CeA) propose au Syndicat de signer une nouvelle convention 
afin de définir les modalités d’acquisition, de mise à disposition et de financement de tablettes 
numériques pour le Collège de Rixheim, pour les années scolaires 2023-2024 et 2024-2025. La 
subvention souhaitée est de 15.000 € par an. 
 
Le projet de convention est annexé à la présente. 
 

LE COMITE DIRECTEUR 
 

décide, à l'unanimité  : 
 
− d'approuver le projet de convention financière ci-annexé, à conclure pour les années scolaires 

2023-2024 et 2024-2025 entre le Syndicat et la CeA, 
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− d’autoriser Madame la Présidente ou sa représentante à signer ladite convention, ainsi que tout 
document afférent à ce dossier.- 

 
Annexe au point 6 de l’ordre du jour (projet de convention) : 
 

 
 

Acquisition de tablettes numériques pour le Collège Capitaine Dreyfus de RIXHEIM 
 

CONVENTION FINANCIERE 

 
 
VU la délibération n° A COMPLETER de la Commission permanente de la Collectivité 
européenne d’Alsace du A COMPLETER approuvant la présente convention et autorisant le 
Président de la Collectivité européenne d’Alsace à la signer, 
 
VU la délibération du Comité-Directeur du Syndicat Intercommunal de Habsheim et Environs 
en date du 21 novembre 2022, approuvant la présente convention et autorisant la Présidente à la 
signer, 
 
 
 
Entre les soussignés :  
 
- La Collectivité européenne d’Alsace, représenté par le Président de la Collectivité européenne 

d’Alsace, dûment autorisé par la délibération de la Commission permanente susvisée, ci-après 
dénommée la " Collectivité ", 

 
d’une part, 

 
- Le Syndicat Intercommunal de Habsheim et Environs (SIHE), représenté par sa Présidente, 

Madame Rachel BAECHTEL, dûment autorisée par la délibération susvisée, ci-après dénommé 
le " SIHE ", 

 
d’autre part, 

 
Les cosignataires étant par ailleurs désignés par les " parties ", 
 
 
 
Il a été convenu ce qui suit :  
 
 
PREAMBULE 
 
L’article L. 213-2 du Code de l’Education dispose que la Collectivité a la charge des collèges et qu’à 
ce titre, elle en assure la construction, la reconstruction, l’extension, les grosses réparations, 
l’équipement et le fonctionnement. 
 
En 2015, la Collectivité a répondu favorablement à l’appel à projets de l’Etat, dans le cadre du 
Plan Numérique, visant à développer les pratiques numériques et l’utilisation de ressources 
d’apprentissage innovantes par l’intermédiaire de nouveaux outils comme les tablettes 
numériques. Ainsi, 3 collèges ont été retenus et 2143 tablettes ont été mises à disposition des 
élèves et les professeurs, sur 3 années scolaires. 
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Une évaluation des usages, réalisée en 2017, a permis de démontrer que l’équipe pédagogique du 
Collège Capitaine Dreyfus à Rixheim avait mis en œuvre de nombreux nouveaux usages, dans 
toutes les disciplines. 
 
Afin de poursuivre la dynamique ainsi créée, la Collectivité a souhaité maintenir un équipement 
individuel en tablettes numériques pour les élèves et les professeurs, en mettant à disposition du 
Collège Capitaine Dreyfus à Rixheim, chaque année, une dotation complémentaire de tablettes. 
 
Le SIHE investit depuis de nombreuses années dans le Numérique Educatif en accordant 
annuellement une subvention aux deux établissements de son périmètre (Collège Henri Ulrich à 
Habsheim et Collège Capitaine Dreyfus à Rixheim) pour l’achat de matériels et de ressources 
numériques. 
 
Le SIHE souhaite donc se positionner comme partenaire de cette opération et participera au 
financement des équipements dans les conditions exposées ci-après.  
 
Il est à noter que le SIHE a déjà participé financièrement à l’équipement en tablettes numériques 
pour les élèves et les professeurs du collège Dreyfus, à travers une convention financière avec la 
Collectivité. La présente convention propose donc de renouveler ce partenariat. 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités d’acquisition, de mise à disposition et 
de financement relatives à l’opération d’achat de tablettes numériques par la Collectivité 
européenne d’Alsace pour le compte du Collège Capitaine Dreyfus à Rixheim, désigné ci-après par 
« le Collège ». 
 
 
ARTICLE 2 - DESCRIPTIF ET COÛT DES EQUIPEMENTS 
 
Compte tenu de l’état actuel du parc d’équipements à disposition du Collège, et en prenant en 
compte les estimations des effectifs pour les deux prochaines rentrées, le besoin en tablettes 
numériques est estimé à : 
- 150 tablettes pour la rentrée 2023-2024 
- 150 tablettes pour la rentrée 2024-2025 
Soit un total de 300 tablettes sur les 2 années scolaires. 
 
L’équipement type sera constitué d’une tablette numérique de marque Apple, modèle Ipad, avec 
un étui de protection, comprenant une garantie matérielle du constructeur de 3 ans, dont le coût 
total est estimé à 400 € TTC. 
 
Le montant total de la dépense à la charge de la Collectivité est ainsi évalué à 60 000€ en 2023 et 
60 000€ en 2024. 
 
 
ARTICLE 3 - ENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT  
 
La Collectivité est chargée : 
- De l’acquisition des équipements susvisés dans le cadre de ses marchés publics, 
- De leur mise à disposition du Collège, 
- Ainsi que de la gestion du suivi de ce dossier. 

  
Par ailleurs, la Collectivité informera le SIHE sur les conditions de déroulement des commandes 
et de leur livraison. 
 
La Collectivité conserve la propriété des équipements susvisés. 
 
 
ARTICLE 4 – ENGAGEMENTS DU SIHE 
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Au regard des coûts prévisionnels, le SIHE contribuera forfaitairement à l’acquisition des 
équipements visés à l’article 2 à hauteur de 15 000€ TTC par an, ce qui, à titre indicatif, représente 
l’équivalent d’une participation financière moyenne de 100 € par équipement sur la durée de la 
présente convention. Cette participation ne sera pas réévaluée quel que soit le montant réel du 
coût des équipements. 
Une fois par an, la Collectivité émettra le titre de recette après réception des équipements avec, en 
pièce jointe, une copie de la facture et du bon de livraison des équipements. 
 
Le SIHE remboursera à la Collectivité sa quote-part, en une fois, dans un délai de 30 jours à 
compter de la date de réception du titre de recettes émis par la Collectivité. 
 
 
ARTICLE 5 - DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prendra effet à compter de sa signature par les parties. 
 
Elle est conclue pour une durée de deux ans, permettant de couvrir les besoins précités pour les 
années scolaires 2023-2024 et 2024-2025.  
 
 
ARTICLE 6 - MODIFICATIONS DE LA CONVENTION 
 

Toute modification de la présente convention doit faire l’objet d’un avenant approuvé dans les 
mêmes termes par chacune des parties.  
 
 
ARTICLE 7 - LITIGES 
 
Les litiges susceptibles de naître à l’occasion de la présente convention seront portés devant le 
Tribunal Administratif de Strasbourg. 
 
Toutefois, les parties s’engagent, avant d’ester en justice, à tenter de résoudre à l’amiable tout 
différend résultant de l’interprétation et de l’exécution de la présente convention. L’exercice de ces 
voies amiables est limité à une durée maximum de trois mois. 
 
 
Fait en deux exemplaires, 
 
A Rixheim, le  A Strasbourg, le 

 
La Présidente du Syndicat Intercommunal 
de Habsheim et Environs   

Le Président 
de la Collectivité européenne d’Alsace 

 

♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦ 
 
Point 7 de l'ordre du jour 
 
Secteur Enseignement 
Demande de subvention du Collège de Habsheim au tit re d’un déplacement sportif 
 
L’équipe des minimes filles de Futsal du Collège Henri Ulrich de Habsheim s’est qualifiée pour les 
championnats de France. Ainsi, 10 élèves se sont déplacées à Périgueux, du mardi 31 mai au 
vendredi 3 juin 2022. 

 
A l’instar des voyages pédagogiques, il est proposé de participer au financement de ce 
déplacement, à hauteur de 10,00 € par élève et par nuitée, soit  
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10 participants x 3 nuitées x 10 € = 300 €. 
 

LE COMITE DIRECTEUR 
 
décide, à l'unanimité  : 
 
− d'allouer une subvention de 300 € au Collège Henri Ulrich de Habsheim au titre du déplacement 

sportif à Périgueux, du mardi 31 mai au vendredi 3 juin 2022, 
 
− d’imputer les dépenses correspondantes à l’article 9222 (Enseignement du 2e degré) / compte 

65737 (Subventions de fonctionnement aux établissements publics locaux) du budget 2022.- 
 

♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦ 
 
Point 8 de l'ordre du jour 
 
Secteur Enseignement 
Demande de subvention du Collège de Habsheim au tit re d’un projet pédagogique 
 
En avril 2023, les élèves de la Chorale du Collège Henri Ulrich de Habsheim et de la Chorale du 
Collège Capitaine Dreyfus de Rixheim présenteront un spectacle commun au Trèfle de Rixheim. 
 
Par ailleurs, le 24 mars 2023, les élèves assisteront à un concert de l’Orchestre Symphonique de 
Mulhouse, à la Filature. 
 
Le Collège de Habsheim sollicite 400 € pour couvrir les frais de transport (répétitions communes, 
concert de l’OMS, représentation). 

 
LE COMITE DIRECTEUR 

 
décide, à l'unanimité  : 
 
− d'allouer une subvention de 400,00 € au Collège Henri Ulrich de Habsheim au titre du projet 

‘Chorale 2022/2023’, 
 
− d’imputer les dépenses correspondantes à l’article 9222 (Enseignement du 2e degré) / compte 

65737 (Subventions de fonctionnement aux établissements publics locaux) du budget 2022.- 
 

♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦ 
 
Point 9 de l'ordre du jour 
 
Secteur Enseignement 
Subvention formulée par l’Association SEPIA 
 
Le Syndicat est saisi d'une demande de subvention formulée par l'Association SEPIA (Suicide, 
Ecoute, Prévention, Intervention auprès des Adolescents). L'Association intervient depuis 30 ans 
auprès des jeunes en situation de mal-être et de crise suicidaire. 
 
Pour mémoire, la dernière subvention allouée est de 500,00 €, votée le 8 avril 2021. 
 

LE COMITE DIRECTEUR 
 

décide, à l'unanimité  : 
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− d'allouer une subvention de 500,00 € à l'Association SEPIA, domiciliée 7 rue Kléber à 68000 
COLMAR, 

 
− d'imputer la dépense correspondante à l'article 9222 (Enseignement du 2ème degré) / compte 

6574 (Subventions de fonctionnement aux associations) du budget 2022.- 
 

♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦ 
 
Informations de la Présidente 
Néant. 

 
♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦ 

 
Divers 
Néant 
 

♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦ 
 

La Présidente lève la séance ordinaire publique à 18 h 45. 
 

♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦ 
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RAPPEL 
de l’ORDRE DU JOUR 

 
Affaires générales 
1. Installation de nouveaux membres 
2. Nomination d’un secrétaire de séance 
3. Approbation du procès-verbal de la séance du 6 avril 2022 

 
Secteur Sécurité 
4. Relations financières entre le Syndicat et les 4 communes adhérentes 

 
Secteur Enseignement 
5. Transfert de propriété de l’emprise du collège de Rixheim à la Collectivité européenne 

d’Alsace 
6. Financement du plan numérique du Collège de Rixheim 
7. Demande de subvention du Collège de Habsheim au titre d’un déplacement sportif 
8. Demande de subvention du Collège de Habsheim au titre d’un projet pédagogique 
9. Demande de subvention de l’Association SEPIA 

 
Informations de la Présidente 
 
Divers 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 








